
Confirmation des athlèteds 45' avant le début de leur première épreuve
Confirmation du jury 12h30 au plus tard

Décathlon Masculins                 

C, J, E et S

Heptathlon Feminins                

C, J, E et S

Octathlon                         

Minimes Garçons

Heptathlon                                  

Minimes Filles

Tétrathlon                         

Benjamins

13h00 100m Hauteur

13h15 100mh

13h30 Longueur 100mh

13h45 Poids 80mh

14h30 Hauteur Hauteur 50mh

15h00 Poids

15h15 Perche Disque

16h00 Hauteur Poids Poids

16h15 1000m

17h00 200m

17h15 Javelot 100m

17h30 400m

Jury : 1 à 2 athlètes 1 officiels/3 à 5 athlètes 2 officiels/6 à 10 athlètes 3 officiels puis 1 officiels supplémentaires par tranche de 5 athlètes

Règlements :

En fonction du nombre d'engagé pour la hauteur les montées de barre pourront se faire de 6cm en 6cm en début de concours et de 20cm en 20cm pour la perche

Pour la perche, la première barre ne pourra être inférieur à 1m60

Les masters pourront participer mais avec les haies et les engins de lancers seniors

Attention : en fonction du nombre d'engagés les horaires du samedi pourront être avancé car nous devons libérer le stade pour 18h30 (match de foot)

Championnats Départementaux d'Epreuves Combinées

Samedi 13 Avril

Stade Antonin Chastel à Thiers
Horaires Définitif 

Inscription sur le site du comité du Puy de Dome avant le mercredi 10 Avril 23h59

Benjamins à Seniors



Confirmation des athlèteds 45' avant le début de leur première épreuve
Confirmation du jury 10h30 au plus tard

Décathlon Masculins                 

C, J, E et S

Heptathlon Feminins                

C, J, E et S

Octathlon                         

Minimes Garçons

Heptathlon                                  

Minimes Filles

Tétrathlon                         

Benjamines

11h00 110mh Javelot

11h15 Longueur 100m Longueur

11h30

11h45 Disque 50mh

12h00 Hauteur

12h15 Javelot Javelot

12h45

13h00 Perche

13h30 800m Disque Hauteur

14h00

14h15 1000m 1000m

15h15 Javelot 1000m

15h30

16h00 1500m

Jury : 1 à 2 athlètes 1 officiels/3 à 5 athlètes 2 officiels/6 à 10 athlètes 3 officiels puis 1 officiels supplémentaires par tranche de 5 athlètes

Règlements :

En fonction du nombre d'engagé pour la hauteur les montées de barre pourront se faire de 6cm en 6cm en début de concours et de 20cm en 20cm pour la perche

Pour la perche, la première barre ne pourra être inférieur à 1m60

Les masters pourront participer mais avec les haies et les engins de lancers seniors

Inscription sur le site du comité du Puy de Dome avant le mercredi 10 Avril 23h59

Championnats Départementaux d'Epreuves Combinées

Benjamins à Seniors

Dimanche 14 Avril

Stade Antonin Chastel à Thiers
Horaires Définitif 


